
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

2017  

BULLETIN COMMUNAL 



 

2 

 

Le mot du Maire  p   3 

v
ie

 q
u
o

ti
d

ie
n

n
e Informations pratiques p   4 

Les déclarations à faire en mairie p   6 

Autres informations p   7 

Location du foyer communal p   9 

Trombinoscopes p 10 

 
 
 

 

A
c
ti
v
it
é
 d

e
 l
a
 m

u
n
ic

ip
a
lit

é
 

Lô®tat de nos finances p 12 

Environnement voirie et bâtiment p 15 

Culture, Manifestations et Communication p 17 

Affaires scolaires et sociales p 23 

Centre Communal dôAction Sociale p 27 

Syndicat Intercommunal de Gestion des Écoles p 28 

Répartition des secours sur la commune (Pompiers) p 32 

Du côté de la Communauté de Communes p 34 

 

  

V
ie

 l
o

c
a
le 

 
LôIIBSN et le DPF 

p 37 

Les acteurs de la vie économique p 39 

État Civil (2017-1917) p 30 

Connaissez-vous vos voisins ? p 41 

Les rencontres entre habitants p 43 

Les Associations de la commune p 46 

Le coin presse de la commune p 56 

Calendrier des manifestations 2018 p 59 

SOMMAIRE 

 



 

3 

Le mot du maire 
 

Alors que débute 2018, je souhaite présenter à tous les 

habitants de Saint Sigismond mes meilleurs vîux. Je 

formule des vîux de sant®, sans laquelle le reste parait si 

vain. Je souhaite également à chacun et chacune dôentre 

vous quôil et elle puisse voir réaliser les projets qui lui sont 

chers.  

2017 aura été, à bien des égards, une année inattendue. 

Pour notre commune, elle aura été une année riche, une 

année de démarrage de chantiers depuis longtemps 

souhaités, une année de gestation des réalisations 2018. 

En mati¯re dôenvironnement et de cadre de vie, 2017 aura 

vu le d®marrage du chantier de lôassainissement collectif. 

Nécessaire pour le respect de notre écosystème, ce projet 

constitue également un atout pour le dynamisme immobilier 

de notre centre bourg. Nous renouvelons nos remerciements aux riverains pour leur patience et 

leur compréhension. Tout a ®t® fait pour minimiser les nuisances, mais un chantier dôune telle 

ampleur ne pouvait passer totalement inaper­u. Dôautres r®alisations plus discr¯tes ont aussi ®t® 

men®es ¨ terme. R®fections des petits ports, entretien de notre patrimoineé sont autant dôactions 

nécessaires qui constituent le socle de notre qualité de vie. 2018 verra se concrétiser la rénovation 

de lô®cole, la construction de lôatelier communal et bien dôautres choses encore. Les délais sont 

parfois longs, mais côest ¨ ce prix que lôon peut trouver des partenaires, stabiliser les financements 

et ainsi respecter les budgets. 

Concernant les affaires scolaires et sociales, 2017 aura vu se poursuivre de nombreuses 

initiatives. Quinzaine bleue, transport solidaire, information sur les gestes de premiers secoursé  

sont autant dôactions qui permettent de faire vivre la proximit®. 2018 verra se d®velopper les 

ateliers informatiques pour tous, car le progrès et notamment la fibre optique qui arrive sur notre 

territoire ne saurait laisser personne de côté. 

Au chapitre de la culture et des manifestations, 2017 aura également été une année riche. Elle 

aura été marquée par le succès des activités habituelles, mais aussi par celui de manifestations 

exceptionnelles ou nouvelles. Fête de la musique au port ou, dans un tout autre registre, première 

cérémonie de sainte Barbe inter-centres ou cérémonie commémorative cantonale auront marqué 

notre commune  ces derniers mois. 

Toutes ces réalisations, mais aussi tous ces projets et quelques autres sont développés dans ce 

bulletin. Ils t®moignent de notre volont® dôagir au quotidien au service de nos concitoyens, au plus 

proche de leurs préoccupations. Ils t®moignent de notre souci dôapporter des solutions concr¯tes 

aux problèmes de tous les jours, mais également de contribuer à faire vivre notre territoire, à le 

développer, ¨ le projeter vers lôavenir. Entre lôaudace et lôenlisement, nous choisissons lôaudace. 

Attentifs ¨ lô®quilibre de nos territoires, nous croyons ¨ la vitalit® de nos communes rurales. 

Bonne année à tous 

  
 

Denis LA MACHE 
Maire de Saint Sigismond. 
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Vos démarches de la vie quotidienne 
 
 
 

 

 

 

  

ATTENTION NOUVEAUX HORAIRES 
À compter du 12 février 2018 

LA MAIRIE EST OUVERTE AU PUBLIC 

Lundi & Vendredi - De 13 h 30 à 17 h 
Mercredi - De 9h à 12h30 

 

Tél. : 02.51.52.94.82 - Fax : 02.51.52.97.46 
E-mail : commune.stsigismond@wanadoo.fr 

Ou  mairie@stsimin.com 
Site internet : www.stsimin.com 

 

Le Maire reçoit le jeudi sur rendez-vous 

 RESPECT DôAUTRUI : Les personnes présentes à la Mairie ont 

parfois des dossiers personnels à étudier. Nous prions chacun de 

bien vouloir attendre systématiquement son tour dans la salle 

dôattente. 

 

MISE à JOUR DES FICHIERS DE LA MAIRIE 
Pour tout changement de situation : Arrivées mais aussi départs...  

Présentez-vous en mairie.  
   

MA

SERVICE MÉDICAL 

BENET 

Dr Biotteau & Dr Casamayou  02.51.00.96.56 

 

MAILLEZAIS 

Dr Brillant :         02.51.00.72.60 

Dr Gannier :   02.51.00.77.95 

 

 DAMVIX 

 

Pascal Capron   02 51 51 42 49 

PHARMACIE DE GARDE 

APPELER LE 3237 02.51.44.55.66 

GENDARMERIE         17 

POMPIERS            18 

S.A.M.U           15 

Trésorerie de Fontenay-le-Comte       02.28.13.04.80 

Bureau des Postes Maillezais         02.51.00.71.49 

Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise  02.51.50.48.80 

Sous-Préfecture     02.51.50.14.20 

DDTM (Direction Départementale Des Territoires et de la Mer) 02 51.50.14.20 

Impôts/Cadastre     02.51.50.11.11 

INFORMATIONS PRATIQUES 

3ème ADJOINTE : 
Mme Élisabeth GUILLOT 

Tél : 09.53.11.87.71 

 

MAIRE : 

M. Denis LA MACHE  

Tél. : 02.51.52.99.63 

1er ADJOINT : 
M. Bernard COIFFE  
Tél. : 02.51.52.90.94 

 

2ème ADJOINTE : 
Mme Martine BARBIER  
Tél. : 02.51.52.95.77 

mailto:commune.stsigismond@wanadoo.fr
mailto:mairie@stsimin.com
http://www.stsimin.com/


 

5 

Assistant social (du Conseil Départemental) : Éric DANIEL 

Contact au Centre médico-social 17 Rue du Port à Fontenay-le-Comte : 
Tél. : 02.28.13.91.70  -  E-mail : cms.rueduport@vendee.fr 

 
 Aide-ménagère ð Aide à domicile  

      Contacts ADMR. : Mme Éliane MONTAMAT  09.67.49.27.42 
                                   M. Jean-Luc BREGEON     02.51.52.95.24 

 
Soins infirmiers :   

Maison des services 7 Rue de lôImbaudi¯re 85490 BENET  Tél. : 02.51.00.97.19 
Myriam ROUX 31 Rue du Paradis 85420 DAMVIX Tél. : 02 51 87 10 22  ou  09 62 37 95 00 
Flavie BERLAND & Christelle LARIGNON  36 rue du Dr Daroux 85420 MAILLEZAIS Tél. : 02 51 00 42 55  ou  
09 62 19 05 48 

 
CLIC « des trois rivières » 

Service public, gratuit,  de proximité pour les personnes âgées de 60 ans et plus et interlocuteur 
des services dôaide ¨ domicile, ®tablissements et professionnels de sant®.  46 Rue Rabelais-85200 
Fontenay-Le-Comte  Tel : 02.51.00.53.57  Fax : 02.28.13.09.35   E-mail : clic.trois-rivières@orange.fr  

 
ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural)  

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ !5aw Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ ŘŜ aŀƛƭƭŜȊŀƛǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ  ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
[Ω!5aw ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ familles, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Υ 

 
aide.domicilemaillezais@orange.fr  

 
Pôle emploi : www.pole-emploi.fr 

3 rue de lôouillette CS 20181 85208 Fontenay-le-Comte Cedex 
Tel : 3949  -  ï Courriel : aie.fontenay-le-comte@pole-emploi.fr 
Horaires dôouverture au public :  Lundi au vendredi : 8 h 30 - 12 h 30  
Sur rdv : du lundi au mercredi : 12 h 30 - 16 h 30 et le vendredi 12 h 30 ï 15 h 30 

 
Mission Locale Sud Vendée 

La Mission Locale du Sud Vend®e remplit une mission de  service public pour lôEMPLOI des 
jeunes. Elle assure des fonctions dôaccueil, dôinformation, dôorientation et lôaccompagnement pour 
les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire. 47 rue Tiraqueau 85200 Fontenay Le Comte  
tel 02.51.51.17.57  mission-locale-sud-vendee@wanadoo.fr -  www.missionlocalesudvendee.com 

 
Multi services Sud Vendée 

10 bis rue de lôancien H¹pital  85200 Fontenay Le Comte Tél : 02-51-69-39-39 - www.mssv.fr 
mssvdefii@wanadoo.fr  
  

mailto:clic.trois-rivières@orange.fr
mailto:aide.domicilemaillezais@orange.fr
http://www.pole-emploi.fr/
mailto:aie.fontenay-le-comte@pole-emploi.fr
mailto:mission-locale-sud-vendee@wanadoo.fr
http://www.missionlocalesudvendee.com/
http://www.mssv.fr/
mailto:mssvdefii@wanadoo.fr
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PACS 

Depuis le 1er novembre 2017, la conclusion dôun PACS peut se faire ¨ la mairie du lieu de la 
résidence commune (Un rendez-vous préalable est nécessaire) ou chez un notaire.  
www.justice.gouv.fr  
 

Recensement 

Se faire recenser en Mairie entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3e mois qui suit celui 
de l'anniversaire 
Pour tout renseignement complémentaire,  Centre du Service National dôANGERS   au 
02.44.01.20.50  www.defense.gouv.fr/jdc - ou www.service-public.fr  
 

Chiens dangereux - Permis de détention 

Rappel : les animaux errants sont conduits à la fourrière sur ordre de la Mairie.  
Obligation de déclarer en mairie les chiens de 1er et 2nde  catégorie  
 
Toute morsure dôanimal doit ®galement °tre déclarée en mairie au plus tôt pour que la procédure 
prévue par les pouvoirs publics puisse être mise en place rapidement (mise sous surveillance 
v®t®rinaire de lôanimal pendant une p®riode de 15 jours avec trois visites et compte rendu 
comportemental) 

 

Puits et forage 

Tout puits ou forage réalisé à des fins domestiques doit faire lôobjet dôune d®claration en Mairie. La 
déclaration est obligatoire pour tous les ouvrages. Le document Cerfa est disponible sur place ou 
téléchargeable sur le site www.forages-domestiques.gouv.fr 
 

Urbanisme 

Tous les travaux modifiant lôaspect ext®rieur doivent faire lôobjet dôune demande dôautorisation 
préalable en Mairie : 

 
Les imprimés sont disponibles sur le site :  http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N319.xhtml 

 
Pour toute modification (Coupe dôarbre, abattage, plantations, cl¹tures, constructions et 
modifications de bâtiment...) en site classé renseignements possibles : 
 

DREAL Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 

Courriel : DREAL-Pays-de-la-Loire@developpement-durable.gouv.fr 
Contact : 02.40.99.58.08 - (Mme NICOL Charline Inspectrice des Sites) 
 

S.T.A.P. (Service Territorial de lôArchitecture et du Patrimoine) 

Tél. : 02 53 89 73 00 -  Courriel : sdap.vendee@culture.gouv.fr 

Contact : 02.51.37.25.49 ï (M. Etienne Bartczak - Architecte des Bâtiments de France) 

DÉCLARATIONS EN MAIRIE 

PERMIS DE CONSTRUIRE pour les autres 
travaux (construction dôune surface au sol 
supérieure à 20 m², changement de 
destination, modification du volume des 
bâtiments soit par création de niveaux soit par 
surélévation de la toiture...) 

DÉCLARATION PRÉALABLE pour les 
travaux de faible envergure (modification de 
façade, modification des ouvertures, création 
dôouvertures, cr®ation dôune surface au sol 
inférieure à 20 m²...) 

http://www.justice.gouv.fr/
http://www.defense.gouv.fr/jdc
http://www.service-public.fr/
http://www.forages-domestiques.gouv.fr/
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N319.xhtml
mailto:DREAL-Pays-de-la-Loire@developpement-durable.gouv.fr
mailto:sdap.vendee@culture.gouv.fr
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C.A.U.E : (Conseil dõArchitecture, dõUrbanisme et dõEnvironnement) 
 
Les architectes consultants du CAUE ont pour mission de vous accompagner, de faciliter la 
préparation des dépôts de permis de construire ou de répondre à vos questions.  
Ils vous orientent lors des différentes étapes de votre projet et peuvent créer le lien vers les autres 
intervenants : commune, DDTM, architectes des Bâtiments de France. 
Permanences : M. Aymeric DUVIGNEAU - Architecte Conseil du CAUE 
Sur rendez-vous Tél : 02 51 53 11 90 - Mail : contactads@ccpaysfontenaylecomte.fr 
 
 

 
 
 

La carte nationale dõidentit® & Le passeport biométrique 
 
Les Mairies de Maillezais et Fontenay-le-Comte sont habilitées à recevoir tous les dossiers de 
demande. Attention à prendre rendez-vous au préalable (Tél : 02.51.00.70.25 Mairie de Maillezais 
ï 02.51.53.41.41) ï Possibilité de préparer le dossier  (pré-demande sur internet : 
http://predemande-cni.ants.gouv.fr 
 

Le certificat dõimmatriculation dõun v®hicule - Le permis de conduire   
 
Toutes les d®marches doivent se r®aliser en ligne sur internet : 
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr 
https://immatriculation.ants.gouv.fr   
En cas de soucis de connexion, le m®diateur du point num®rique est pr®sent en Pr®fecture et 
Sous-Pr®fecture. 
 

Autres documents 
 
Les extraits dôactes sont à demander à la mairie qui les a établis. 
 
Les extraits de casier judiciaire sont à demander à Casier Judiciaire National, 107 rue du Landreau 
44079 Nantes cedex 1 ou directement en ligne sur le site. Information sur www.service-public.fr   

 
 
 
 
 
 

Travaux près de réseaux ou canalisations 
 
Pour que vos travaux nôendommagent pas les r®seaux et canalisations, vous devez 
obligatoirement consultez le nouveau télé service et déclarez vos travaux www.reseau-et-
canalisation.gouv.fr  

 
Règlementation sur lõemploi du feu 
 
Vous pouvez trouver en Mairie  l'arrêté concernant la règlementation de lôemploi du feu en vue de 
prévenir les incendies : 
 
Arrêté 12 SIDPC-DDTM 627 du 26/11/2012, portant règlementation de lôemploi du feu sur le 
département de la Vendée. 

AUTRES INFORMATIONS  

SE PROCURER LES DOCUMENTS IMPORTANTS 

https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
https://immatriculation.ants.gouv.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.reseau-et-canalisation.gouv.fr/
http://www.reseau-et-canalisation.gouv.fr/
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En résumé :  l'incinération des déchets verts à l'air libre est proscrite et il n'est plus possible au 
Maire de délivrer des dérogations. Ces déchets verts doivent être prioritairement apportés en 
déchetterie ou recyclés par compostage. 
 

Abeilles : 

Une intervention des apiculteurs pour récupérer les essaims est possible. Elle est payante.  
LôAbeille Vend®enne, Syndicat Apicole d®partemental, regroupe des apiculteurs qui se proposent 
de récupérer les essaims dôabeilles.  

Le Syndicat Apicole Départemental tient à disposition la liste des apiculteurs de Vendée. Vous 
pouvez la demander par mail ¨ lôadresse suivante : asso.maires@cdg85.fr ou par téléphone au 02 
51 44 10 25. 

Points tri : 
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 Le foyer communal de Saint Sigismond peut être loué 
pour des mariages, banquets, lunchs, repas dansants, 
bals, conférences...La commission de sécurité a fixé à 
220 le nombre maximum de personnes qui peuvent y 
être accueillies. 
 
La demande de location doit être faite auprès du  
secrétariat de mairie, au plus tôt un an avant la date 
prévue. Elle est soumise à l'acceptation du Maire. L'autorisation entraîne pour le locataire 
l'adhésion au règlement et aux tarifs fixés par le conseil municipal. La r®servation nôest effective 
qu'à réception en mairie du règlement signé et du chèque d'acompte. 
 
La prise de possession des clefs se fait le vendredi après-midi à la mairie pour les locations du 
week-end ou sur rendez-vous pour les autres locations. La salle est disponible à compter du 
vendredi 17 h.  

 

 LIBELLÉ
TARIF 2018 COMMUNE

en EUROS

TARIF 2018 HORS 

Cne

en EUROS

Vin d'honneur ou réunion d'association 16.00 40.00

Bal (sans vaisselle) 56.00 105.00

REPAS (pas de musique) 56.00 105.00

Vin d'honneur + Bal (pas de vaisselle) 80.00 120.00

Vin d'honneur+repas+Bal 96.00 147.00

repas +bal ou dîner dansant 88.00 147.00

Concours de belote 48.00 80.00

location cuisine seulement 3.00

location nuitée seulement 16.00 16.00

Cours de gym & animations payantes (environ 1h) 8.00 10.00

réunion club  3ème âge  (jeudi 1/2 sem impaire) gratuit

Stes Commun.: 

Bal expo cinéma et autres anim. 32.00 80.00

CHÈQUE ACOMPTE 

pour les particuliers 48.00 84.00

pour les associations Néant
50% du montant     

de la location

pour les administrations Néant Néant

CHÈQUE CAUTION (si musique) 100.00 150.00

REDEVANCE CHAUFFAGE                                                   

Les locations du mois de octobre au mois de mars - 

maximum 20 ú

10% du tarif 10% du tarif

REDEVANCE ORDURES MENAGERES

Location avec REPAS 8.00 8.00

Autres locations 2.00 2.00
 

LOCATION DU FOYER COMMUNAL 
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COIFFÉ Bernard 

1er Adjoint 

13 Le Canal de Reth 

02.51.52.90.94 

TRITSCHLER Béatrice 

16 rue principale 

09.77.75.01.27 

 

 

 

GUILLOT Élisabeth 

3ème Adjointe 

2 Résidence « Le Clos » 

09.53.87.11.71 

MONTAMAT Éliane 

11 ter GrandôRue ï Le Coudreau 

09.67.49.27.42 

QUILLET Jocelin 

04 Rue des Loges 

02.51.51.80.41 

VRIGNAUD Luc 

8 Route de Damvix ï Reth 

02.44.37.60.74 

 

Le conseil municipal 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

LA MACHE Denis 

Maire 

Rue du Port ï Reth 

02.51.52.99.63 

AIRAUD Claude 

19 Route de DamvixðReth 

02.51.52.98.48 

BARBIER Martine 

2ème Adjointe 

6 rue du Calvaire 

02.51.52.95.77 

TROMBINOSCOPE 
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Les employés communaux  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

THIBAULT Pétronille 

Secrétaire de Mairie - Titulaire 

Temps complet 

MOREAU Xavier    

Adjoint  technique 2ème classe - Titulaire 

Temps non complet  

COIFFE Nadine 

Adjoint  technique 2ème classe ï Titulaire  

Temps non complet 

THIBAULT Éric 

Adjoint  technique 2ème classe - Titulaire 

Temps complet 
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Budget communal 2017 (¨ la date dõ®dition du bulletin)  

 
 

Dépenses de fonctionnement 233 766,77  

 

 

 

                                                                                           Recettes de fonctionnement  330 568,87 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
D®penses r®elles dõinvestissement 99 161.40 û 

 
 Recettes r®elles dõinvestissement 249 178,00 û 

Lõ£TAT DE NOS FINANCES 
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Subventions 2017 
 

Tiers SUBVENTION 2017 

UDAF 85 30.00 

SECOURS CATHOLIQUE 100.00 

Ass Ecole Pompiers 200.00 

Ass RESTO COEUR 100.00 

ASSO ADAPEI ARIA 85.00 

Association " Vivre la vie" 80.00 

Ass chasse 150.00 

Ass 3ème âge 80.00 

Ass collège Marais Poitevin CES 105.00 

Ass collège St martin FSE 255.00 

Ass Banque alimentaire 100.00 

Ass Arts & Loisirs 80.00 

Ass APE όǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎύ 250.00 

Ass ACPG CATM 80.00 

Foyer de Jeunes (Ass l'ATELIER) 80.00 

Ass pompiers Damvix 40.00 

Ass Pompiers Maillezais 40.00 

Ass ADMR 378.00 

Ass Union Gymnique du Marais 80.00 

Chambre des métiers 45.00 

 
Pour pouvoir b®n®ficier dôune subvention communale les associations doivent fournir une copie de 
leurs statuts, un compte rendu de lôassembl®e g®n®rale et une attestation dôassurance et justifier 
dôune activit® dôint®r°t local. 

 

État de lõemprunt 
 
 

 
 

 
 

 
 
Taux dõimposition 2017 

 

Annuité annuelle 

De 9 192.96 ú 
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BUDGET COMMUNAL LõEMBARCADĉRE 
 

 

 
Le budget « embarcadère »ne reflète pas lôint®gralit® de lôactivit® du site, mais seulement la 
contribution de la commune à son fonctionnement, à son entretien et aux aménagements mis en 
place pour faciliter lôexploitation mise en îuvre par le gérant sous la forme dôun bail commercial. 
Ainsi, outre le paiement dôun loyer, lôintégralité des frais de consommations dôeau et dô®lectricit® 
est assurée par le gérant. Celui-ci assure également des activités de nettoyage et dôentretien pour 
le compte de la commune. Il effectuait également une prestation peinture sur les barques estimée 
¨ 700 ú. À partir de 2018, cette prestation sera réalisée par les agents pour la prochaine saison. 
Cette somme viendra donc en complément du loyer. Le gérant doit également un nombre fixe de 
gratuités de tours de barques dont la commune peut librement disposer pour les particuliers 
(nouveaux arrivants é) et pour lô®cole. En contrepartie, lôint®gralit® des recettes dôexploitation du 
site est perçue par le gérant. Celles-ci nôapparaissent donc pas dans ce budget. 
 
Principale activité touristique de notre commune, la municipalité a fait le choix de la soutenir en 
assurant les charges dôentretien et dôam®nagement tout en percevant un loyer le plus bas possible 
afin de garantir un équilibre budgétaire sans pénaliser le dynamisme commercial.  
 
 
En plus du budget  annexe« embarcadère è, un nouveau budget annexe viendra sôajouter en 
2018. Il sôagit du budget ç assainissement ». Celui-ci prendra en compte le financement des 
travaux en cours, les subventions à percevoir à la réception du chantier mais aussi les recettes 
liées aux raccordements des habitations qui interviendront dès le premier trimestre 2018.  
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Voirie 

Environ 1km de route en partant du bourg vers le Coudreau a été entretenu à l'automne par une 
réfection en revêtement de type « bi-couche ». Cette portion de voie présentait en effet quelques 
signes de faiblesse en raison d'un passage fréquent de poids lourds. 

Défibrillateur 

 Nous avons équipé le centre bourg d'un défibrillateur qui a été installé au Foyer Communal. Cet 
appareil peut s'avérer vital à la suite de certains malaises et en attendant l'arrivée des secours. À 
la mi-octobre une séance de démonstration a eu lieu devant deux groupes successifs de 
personnes intéressées par le sujet. 

Désherbage 

Les nouvelles règles en matière d'environnement nous interdisant désormais le 
désherbage chimique dans les espaces publics et à proximité des points dôeau, 
nous nous sommes équipés d'un appareil à gaz nouvelle génération fonctionnant 
sur le principe de l'air chaud pulsé à très haute température. Suivant la météo, 5 
ou 6 passages annuels devraient freiner suffisamment le développement des 
mauvaises herbes pour un coût équivalant à l'achat des produits habituels.   

Passerelles et berges 

 Les travaux en rive droite du Canal de l'Autise se terminent en cette fin d'année. Ce chantier était 
du même ordre que celui de la rive gauche, c'est à dire reprise et abaissement des maçonneries et 
remplacement des platelages bois et des garde-corps. 

Cale des Ecluzeaux 

La remise en état de cette petite cale, envisagée en commun avec les 
habitants du village, a été réalisée à l'automne, mais il a été difficile 
ces derniers temps d'en profiter avec des barques en raison d'un 
niveau d'eau très bas à cause de la sècheresse  persistante.   

Assainissement collectif 

Le chantier important de mise en place des réseaux d'assainissement se déroule normalement. 
L'absence de pluie depuis plusieurs mois rend la progression assez facile et relativement rapide. 

 Merci aux habitants du bourg pour leur compréhension et leur patience vis-à-vis des différents 
désagréments occasionnés difficultés de circulation, bruit, poussière, vibrations...etc 

 La mise en fonctionnement est pour le moment envisagée au cours du 1er semestre 2018 ainsi 
que la remise en état des chaussées endommagées 

  

ENVIRONNEMENT VOIRIE ET BÂTIMENTS 
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Comité de Pilotage « Plantations » 

Le Marais Poitevin est constitu® dôune 

trame arborée de près de 400 000 

frênes têtards entourant des petites 

parcelles privées. Cette trame 

composée majoritairement  de sujets 

vieillissants doit être renouvelée. Et il y a 

urgence, car un nouvel acteur à 

récemment fait son apparition : Il sôagit 

de la chalarose, champignon parasite du 

frêne. Ce parasite redoutable entraine 

une mortalité des jeunes plants et le 

déclin des arbres mâtures. À moyen 

terme, lôimpact visuel pourra être fort.  

Le frêne ne sera plus lôesp¯ce dominante. 

Le conseil municipal a souhaité agir pour ne pas subir. Il a souhaité engager d¯s aujourdôhui une 

action pour les paysages de demain. Sôappuyant sur les outils, les dispositifs et les ressources du 

Parc Interregional du marais Poitevin, de la chambre dôagriculture et avec lôaide de la Direction 

R®gionale de lôEnvironnement, il a invit® tous les sigismontais ¨ une r®union publique le 2 octobre 

2017. Lôobjectif ®tait de dresser un ®tat de la situation, dôenvisager les pistes dôaction et de former 

un comit® de pilotage local. Compos® dôhabitants, de propri®taires fonciers, dô®lus, dôagriculteurs, 

dôacteurs associatifs, ce comit® de pilotage a pour objectif dôassurer le suivi, la coh®rence et la 

pertinence dôun plan de renouvèlement de notre trame paysag¯re. Il est lôinterlocuteur de tous les 

propri®taires fonciers qui souhaitent sôengager dans ce plan de plantation sur leurs parcelles. 

Réuni pour la première fois le 11 janvier 2018, ce comité de pilotage a entamé une analyse 

approfondie de la situation locale et planifié des pistes concr¯tes dôactions. 

Inventaire des Zones Humides 

Les zones humides sont, dôapr¯s le code de lôenvironnement, des 

ç terrains habituellement inond®s ou gorg®s dôeau douce, sal®e 

ou saumâtre, de façon permanente ou temporaire. La végétation 

y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 

partie de lôann®e è.  

Instrument de la planification de la gestion de l'eau à l'échelle 

d'un bassin versant, le Schéma d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux oblige chaque commune à répertorier ses zones 

humides. Ces inventaires obligatoires permettent de mieux 

informer les différents acteurs concernés et de protéger les zones 

humides, notamment par une intégration de l'inventaire aux 

documents d'urbanisme. 

Avec un groupe dôacteurs locaux et assist®e par un prestataire 

technique, la commune de Saint Sigismond a donc entrepris au 

printemps 2017 lôinventaire de ses zones humides. Interrompu durant la période estivale en raison 

dôun ®tat de s¯cheresse important, cet inventaire reprend son cours normal en ce d®but dôann®e 

2018. 
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Vïux du Maire (janvier 2017) 

Une r®trospective de lôann®e ®coul®e et les perspectives de la nouvelle ann®e ont ®t® pr®sent®es 

à la population qui répond toujours nombreuse à cette cérémonie. Les élus des communes 

voisines, les pompiers étaient également présents. Les nouveaux arrivants, ainsi que les familles 

ayant eu un nouveau-né ont été spécialement mises ¨ lôhonneur  avec une remise dôarbre (pour 

les naissances), une plante accompagn®e dôune pochette comprenant des documents sur le 

Marais Poitevin, ainsi quôune balade gratuite ¨ lôembarcadère de St Sigismond. 

08 mai et 11 novembre 
  

 
Comme chaque année, les commémorations des deux 

armistices se déroulent en partenariat avec la commune 

du  Mazeau.  

Des  enfants étaient présents, ce qui est important pour 
le devoir de mémoire et ne pas oublier le sacrifice de 
certains pour notre nation. 

 

Échange avec Pointis-Inard 
  

 

 

En 2015 une délégation de Sigismontais partait ¨ lôassaut des cimes Pyr®n®ennes. En 2017 nous 

recevions  du 25 au 28 mai une d®l®gation Pyr®n®enne. Au cours de ce s®jour riche dô®changes et 

de moments de convivialit®, nous avons eu lôoccasion de faire d®couvrir notre univers du Sud 

Vendée aux «  Montagnards de Pointis Inard ». Un programme riche et varié (Balade en barque, 

d®couverte de lôabbaye de Nieul-sur-lôAutise, de la baie de lôaiguillon, f°te des plantes de Sainte 

Christine) a permis de resserrer les liens entre marais et montagne.  Les membres de la 

délégation de Pointis sont repartis enchantés et remercient Saint Sigismond pour son accueil 

chaleureux  

De nouveaux habitants sont venus rejoindre le groupe de 2015 et côest avec plaisir que nous 

accueillerons ceux qui souhaitent poursuivre  lôaventure, puisque nous amis de Pointis nous 

CULTURE, MANIFESTATIONS & COMMUNICATION 
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accueillerons en 2018 début mai. Dès le mois de janvier nous nous mettons au travail afin de 

préparer dans les meilleures conditions cette nouvelle «  expédition ». 

Journée citoyenne 
  

En 2017, nous avons, pour la seconde fois,  participé à cet événement  qui prend de l'ampleur 

dans de nombreuses communes. Les peintures extérieures de l'école ont donc été terminées ainsi 

qu'un peu de faïence autour des lavabos. De même, un petit muret à côté du Foyer communal a 

été remonté alors qu'il commençait à s'écrouler. 

Cette journée est basée sur le volontariat et le bénévolat et a pour seul objectif d'améliorer peu à 
peu le cadre de vie communal. 
Un merci très sincère aux personnes qui offrent ainsi leurs bras et leur temps, merci au foyer de 
jeunes encore bien représenté cette année. 

 

 

Visite du jardin de Mme CLERGEAUD 
 

Le 10 juin, les habitants de la commune étaient conviés aux Ecluzeaux pour visiter le jardin de 

Mme Clergeaud. Même si à son grand désespoir, compte-tenu de la météo, beaucoup de rosiers 

et autres plantes nô®taient plus en fleurs, nous avons pu malgré tout admirer ce magnifique jardin 

et profiter des explications  de notre hôte. Ensuite, nous avons continué  à profiter de ce havre de 

verdure en partageant un apéritif offert par la commune et du pique-nique amené par chaque 

visiteur. 

De nombreuses photos ont ®t® r®alis®es et ont servi de base pour lôexposition de la quinzaine 

bleue (en plus des photos personnelles), et quelques visiteurs sont repartis avec des pousses pour 

enrichir leur jardin. 

 Merci  de cet excellent accueil et de cette visite très enrichissante 
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Fête de la Musique 

Le samedi 17 juin la fête de la musique a été organisée pour la 

première fois sur le site de lôembarcad¯re en collaboration avec 

Vincent LIEBOT, gérant du lieu. 

Un groupe de musiciens et chanteurs de la commune sôest produit 

brillamment sur une scène flottante en nous proposant des titres rock 

puis Kad (chanteur musicien) a poursuivi la soirée aux rythmes de 

chansons françaises. Le public venu en grand  nombre a pu profiter de cette soirée très agréable 

et partager un vrai moment de convivialité. La soirée sôest termin®e par un bal improvis®. Toutes 

les tranches dô©ges ont particip® et appr®ci® cet ®v¯nement. Nous renouvelons cette 

manifestation : notez dôores et d®j¨ la date du samedi 16 juin 2018 

  

13 juillet 
 

Le repas du 13 juillet connaît un succès toujours 

plus important au fil des ans ! Cette année nous 

avons accueilli environ 150 personnes. Lôanimation 

de la soirée a été confiée au DJ  DCS CONCEPT 

(David Charnolé) de Fontenay-le-Comte et la 

buvette de la soirée entière était attribuée cette 

ann®e ¨ lôAPE du RPI du Marais. 

Nous nous sommes retrouvés ensuite pour la 

retraite aux flambeaux, le feu dôartifice. La soirée 

sôest prolong®e par le bal au cours duquel la 

brioche (offerte par la commune) fût servie. 
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Animation CCVSA ð Claude Neau « le lendemain du mariage de la 

fille dõArlette » 
  

En 2016, Arlette avait mari® sa fille et ®tait venue nous conter ses aventureséelle est revenue 

pour nous faire rire avec le lendemain du mariage. Animation en partenariat avec Bruno Ligonnière 

pour la partie musicale. Les touristes et spectateurs ont été mis à contribution pour mimer les 

sc¯nes et participer ¨ lôanimationé des rires, des danses, des drag®es et de la briocheé le tout 

dans la bonne humeur !  

 
 

Barbecue de la convivialité 

 
Rendez-vous manqu® pour notre nouvelle animation programm®e éun 

jour de pluie. Tout était prêt, la motivation était au rendez-vous, mais il a 

fallu se rendre ¨ lô®vidence quôune manifestation de ce type ne pouvait 

sôorganiser dans de telles conditions climatiques. Beaucoup de travail, de 

temps passé et de motivation qui tombent à lôeau.. quel dommage, mais 

ce nôest que partie remise !! Nous pouvons déjà annoncer que la 

première aura lieu un samedi midi de début septembre ; la date sera bien 

s¾r confirm®e. Nôh®sitez pas ¨ sortir vos tenues de cow-boy et vos 

chemises  à carreaux !! 

  

 

Exposition des ïuvres de Marina Chaigneau 

 
Après un parcours atypique, Marina Chaigneau, ancienne élève de l'artiste 

peintre vend®en Jean Chevolleau, revient ¨ ses premi¯res amours : la 

peinture. Originaire de Paris en r®sidence ¨ lôIle de R®, elle a trouvé un petit 

coin tranquille pour venir sôinspirer dans le marais poitevin. Pour sa 

première exposition en sud Vendée, en partenariat avec la mairie de Saint-

Sigismond, la salle des fêtes communale a accueilli les îuvres de Marina 

Chaigneau du 15 au 19 septembre, avant quôelles soient exposées en 

mairie du 20 au 29 septembre. Les amateurs et non-initiés ont pu découvrir 

les différentes toiles avant 

de partager lôap®ritif 

dinatoire offert par  lôartiste.  

 

Cette manifestation a rencontré un réel intérêt et a 

permis de tisser des liens qui pourraient aboutir à 

dôautres expositions dôartistes locaux. 
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Cérémonie de la Sainte Barbe  

  
Cette année et pour la première fois, les centres de secours de Damvix et Maillezais, ont choisi de 

se réunir pour cette cérémonie et que celle-ci se déroule sur notre commune. 

Nous avons donc accueilli le 18 novembre environ 200 personnes. La c®r®monie sôest d®roul®e 

sur la place de lô®glise avec revue des troupes, remises de m®dailles et décorations, ensuite les 

discours ont eu lieu à la salle puis le vin dôhonneur a clos cette manifestation. La commune a eu le 

plaisir de se voir remettre une photo du bourg réalisée ¨ lôoccasion de lô®dition du calendrier des 

pompiers de Maillezais.  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas des aînés 

Le traditionnel repas offert aux personnes de 65 ans ou plus a eu lieu le 26 novembre 2017. Ce 

moment de partage est lôoccasion pour certaines personnes de sortir de leur isolement. Un merci 

tout particulier pour la décoration des tables ¨ lôassociation Arts et Loisirs. Lôapr¯s-midi sôest 

poursuivi par des chansons, histoires drôles et parties de belote. 
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Cérémonie cantonale des anciens combattants 

Le 05 décembre a eu lieu sur notre commune la 
cérémonie cantonale des anciens combattants. 
Les enfants des écoles étaient également invités à 
participer à cette manifestation. La fanfare de Saint 
Michel le Cloucq et la chorale de  Vix étaient 
également présentes afin de dynamiser cette 
action. À lôissue de celle-ci, lôensemble des 
participants sôest rendu à la salle où les veuves 
dôanciens combattants de la commune (Mesdames 
Bourneau Micheline, Rocher Linette et Fleuret 
Monique) et du Mazeau (Madame Guillon Carmen) 
se sont vues remettre lôinsigne des veuves. 

 

Arbre de Noël communal 

Nous avons eu le plaisir dôaccueillir petits et grands afin dôassister au spectacle « Un jardin à 

croquer » proposé par « la Compagnie des acteurs en herbe ».  

Puis est arriv® un vieux bonhomme habill® tout en rouge, accompagn® dôun dr¹le de r°ne pour 

effectuer la distribution aux enfants présents. Ensuite, chocolat, brioche et vin chaud furent servis 

¨ lôensemble de lôassistance. Cette année, 52 enfants ont eu le plaisir de recevoir un cadeau. 
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Échos des écoles 
 
Depuis 2002, la commune de Saint-Sigismond est en « regroupement pédagogique 
intercommunal » avec les communes de Liez et du Mazeau. Les élèves sont par classe de deux 
niveaux seulement (sauf exception). Les enseignantes y trouvent un confort et peuvent consacrer 
plus de temps aux élèves. La répartition des élèves dans chaque classe reste du ressort des 
enseignants. Elle se décide en conseil des maîtres.  
 
Pour la rentrée scolaire 2017/2018, nous comptons. 
 
École Publique de Saint Sigismond 
 

61 rue Principale 85420 Saint-Sigismond 
Tél. : 02 51 52 93 19 
Directrice : Marie PROUST 
Lôécole accueille les enfants du Cours Élémentaire 1ère et 2ème 
année (CE1-CE2).  18 élèves  
  
École Publique de la commune de Liez 
 

85420 LIEZ 
Tél. : 02 51 00 75 27 
Directrice : Isabelle BORTOLOTTI 
Lôécole accueille les enfants de la Grande Section de maternelle 
(GS) et ceux du Cours Préparatoire (CP). 18 élèves  
 

École Publique de la commune du Mazeau 
 

53 route de Sainte-Christine 85420 Le Mazeau 
Tel École primaire : 02 51 52 91 01  
Tel École maternelle : 02 51 00 94 24 
Directrice : Mme Élodie CHARTIER 
Professeur des écoles (Maternelle) : Isabelle JOSLAIN 
 

Lôécole du Mazeau est composée de deux classes. La première 
accueille les enfants de Petite Section (PS) et Moyenne Section 
(MS) (21 élèves), classe la mieux adapt®e ¨ lôaccueil des petits. La 
seconde accueille les élèves de Cours Moyen 1ère et 2ème année 
(CM1 et CM2, 19 élèves). Cette classe peut ainsi profiter du plateau 
sportif indispensable à cet apprentissage avant le départ pour le 
collège. 
 
 Merci à nos institutrices ainsi quôaux employés communaux qui 
travaillent dans les écoles (dans les classes ou les cantines).  

Dans lôattente de la r®alisation de travaux pour la s®curit® dans lô®cole de Liez, la commune de 
Saint Sigismond a accept® dôaccueillir dans ses locaux les ®l¯ves de cette classe. Ils occupent la 
seconde classe et profite de la salle des associations qui leur sert de salle de restauration scolaire.  

La cohabitation se passe très bien et chacun semble avoir trouvé ses marques dans cette 
organisation. La mairie de Liez participera aux charges et prêtera sa salle de classe à la commune 
de St Sigismond pour lôorganisation de ses ateliers informatiquesé®changes de bons procédés ; 
Ou comment tout problème peut trouver une solution si les bonnes volontés se rassemblent. 

 

  

AFFAIRES SCOLAIRES ET SOCIALES 
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Les Rythmes scolaires 
 
Après un accord de toutes les instances concernées (conseil dô®cole, mairies et SIGE) les ®coles 
du RPI sont de retour à la semaine de 4 jours depuis la rentrée de septembre 2017. Rappel des 
horaires de classes : 9h15 -12h15 et 13h30-16h30 
 
Attention, les enseignants ne prennent en charge les ®l¯ves que 10 minutes avant lôheure de 
chaque demi-journée.  

 
Le transport scolaire 
 
À partir du 1er septembre 2017, la Région des Pays de la Loire prend en charge la gestion des 
transports scolaires de votre département. 
 
 Les modalités d'inscriptions et les principes d'organisation des circuits restent inchangés. 
Inscription aux transports scolaires par internet Rubrique Transports scolaires régional en 
Vendée sur le site du Conseil Régional. www.transports.vendee.fr. 
Inscriptions en cours dôann®e : sôadresser aux organisateurs secondaires 

 
2 Types de transport 
 
- Pré-ramassage : Lorsque le transporteur prend en charge lôenfant pr¯s de 
son domicile pour lôemmener vers une des ®coles du RPI (service Payant pour 
les familles) 
 
- Transport RPI : transport scolaire entre les écoles du RPI ï point dôarr°t : 
école à école (gratuit) 
 
RAPPEL : Quel que soit le transport utilisé, lôinscription pr®alable est obligatoire. 
 
 

Action Sociale  
 

Rencontres intergénérationnelles 
 
Depuis la rentrée de septembre, elles sont fixées de 
13h30 à 14h30: 

- Jeudi 19 octobre        - Lundi 18 décembre 
- Lundi 19 février  - Lundi 16 avril 
- Lundi 14 et 28 mai 
 

Cette ann®e, lôassociation Arts et Loisirs, participe ¨ ces rencontres avec la mise en place dôun 
atelier couture / travaux manuels. Dans le cadre de ce projet, les enfants travaillent à la confection 
dôune fresque repr®sentant la vie du marronnier de la cour de lô®cole ¨ travers les saisons. 
Ces moments dô®changes entre les enfants et les a´n®s sont aussi partag®s autour de jeux 
éducatifs.  
Nôh®sitez pas ¨ vous inscrire pour nous rejoindre. Lôinstitutrice : Marie PROUST, et les enfants 
sont toujours heureux de nous accueillir. 

Les transports sont garantis par lôentreprise Soulard pour une comp®tence assur®e par le conseil 
Régional (avec un service déconcentré au Département). Deux bus assurent le transport scolaire 
sur le RPI. LôAFR (Association Familles Rurales de Maillezais) et la commune du Mazeau restent 
organisateur secondaire (g¯re lôaccompagnement, les circuitsé) et appellent les participations des 
parents et des communes.  

http://www.transports.vendee.fr/
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Transport solidaire 
 
Mme Dominique BARRANGUET (habitante des Ecluseaux) a rejoint lô®quipe des chauffeurs 
maintenant au nombre de 6. Nous sommes la commune de la Communauté de Commune la plus 
riche en chauffeurs proportionnellement au nombre dôhabitants. Merci ¨ vous tous 
 
A qui sôadresse le transport solidaire ? 
Il sôadresse ¨ tous les habitants de la commune ne disposant pas de moyen de transport et/ou ne 
pouvant pas momentanément ou durablement conduire. 
 
Quels déplacements sont concernés  ?  
Il sôagit des déplacements occasionnels 
Visites de courtoisie, courses, rendez-vous médicauxé 
Ces transports se font en accord avec le chauffeur bénévole 
 
Besoin dôinformations suppl®mentaires ? 
Des plaquettes sont à votre disposition à la mairie et vous pouvez également contacter la référente 
de ce dossier : Martine BARBIER au 07.50.40.32.27 
 
 

Pause poussettes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Relais Assistantes maternelles 
 
Organis® par la CCVSA côest un lieu dôaccueil et dôinformations, gratuit et neutre, soutenu par la 
CAF. Ce service intercommunal se déplace dans les différentes communes en proposant des 
matin®es dô®veil et des permanences administratives. 
 
Il sôadresse aux parents et futurs parents, aux Assistantes Maternelles et aux enfants. 
Prochain rendez-vous sur la commune : vendredi 8 juin - 9h30 à 11h30 
 
Pour en savoir plus :     Sylvie BEQUAIN (Animatrice RAM) 
Ligne directe : 02.51.50.79.92 -     Portable : 06.37.30.49.81 
Secrétariat : 02.51.50.79.90 -     mipe.ram@cc-vsa.com 
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Cours dôinformatique 
  
Monsieur Hervé MURAIL a répondu favorablement afin dôaider les personnes qui souhaitent 
apprendre ou se perfectionner ¨ lôutilisation dôun ordinateur (courrier, tableau, internet, envoi 
mailé). Il devrait être rejoint prochainement par un autre formateur bénévole. 
En raison du déménagement de la classe de Liez à St Sigismond, les cours auront lieu dans la 
biblioth¯que de lô®cole de Liez. Les branchements des ordinateurs doivent se faire par un 
technicien. Ce contre-temps technique  nous oblige à décaler la date initialement prévue ; 
désormais nous envisageons de démarrer les cours dans le courant du premier trimestre 2018. 
Nôh®sitez pas ¨ vous faire conna´tre aupr¯s de la Mairie, si vous souhaitez bénéficier de ces cours 
totalement gratuits. 
 

Poulailler de lô®cole  
 
Les enfants continuent de soigner les poules pendant les périodes scolaires. Nous sommes à la 
recherche dôune personne pouvant relayer M. BOCHIN durant les week-ends et les vacances 
scolaires en ®change du ramassage des îufs. 
 
 

 SYCODEM 
 
Cette année, pendant la période des f°tes de fin dôann®e, nous avons opt® pour la mise en place 
dôun bac afin de r®colter uniquement les coquilles dôhu´tres, moules, bulots, coquilles St Jacques 
qui seront revalorisés. Le bac a été mis en place au foyer communal du 18 décembre au 12 janvier 
2018. Nous demandons à tous de bien respecter les consignes de tri. 
 

 
SYDEV 
 
Le SYDEV met en place un nouveau dispositif qui remplacera les tarifs sociaux de lô®nergie au 1er 
janvier 2018 
Le chèque énergie bénéficie à tous les foyers en précarité énergétique. Il peut être utilisé pour 
dôautres d®penses que les factures de fourniture dô®nergie, comme pour les travaux dô®conomie 
dô®nergie. Le but est de sensibiliser les acteurs sur certaines d®marches ¨ r®aliser par les foyers 
concernés sous peine de perdre leurs droits 
 

Le Secours Catholique près de chez vous !...  

Le Secours Catholique vient en aide aux personnes en difficulté. 

Pour cela, les personnes désirant cette aide doivent se faire connaître et 

sôinscrire en Mairie 

 

Nous recevons ces familles ¨ lô®picerie solidaire deux fois par mois (le mercredi tous les 15 jours), 

les dates vous seront données en Mairie. 

 

Lôespace vêtements est ouvert les mêmes jours, il est ouvert à tous. 

Nous y avons les v°tements neufs et dôoccasion et acceptons les dons 

de vêtement en parfait état. 

 

Le local se situe :       15 rue de la treille 85420 MAILLEZAIS 

 

Pour tous renseignements, adressez-vous à :  

Josy FLEURET Responsable de lôespace v°tements - 02.51.52.94.77 
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Le CCAS de la commune de Saint Sigismond est composé comme suit : 
 
Président :     LA MACHE Denis, maire 
 
Adminstrateurs nommés par arrêté du Maire (AR14-027 du 17/06/2014) 
  
Au titre de lôUDAF  
Å Madame SYLVAIN Gis¯le domicili®e ¨ SAINT-SIGISMOND, 6 GrandôRue ï Le Coudreau  
 
Au titre du SECOURS CATHOLIQUE pour leur intervention dans lôop®ration dôaide alimentaire sur 
la commune :  
Å Madame FLEURET Joselyne domicili®e ¨ SAINT-SIGISMOND, n° 4 Rue des Cabanes, Les 
Ecluzeaux  
 
Au titre de leur participation à des actions de prévention, d'animation ou de développement social 
menées dans la commune :  
Å Madame BOURNEAU Micheline domicili®e ¨ SAINT-SIGISMOND, 01 GrandôRue ï Le Coudreau  
Å Madame METAYER Anne-Marie domiciliée à SAINT-SIGISMOND, 11 Rue du Port ï Reth  
Å Madame BREGEON Marie domiciliée à SAINT-SIGISMOND, 01 Rue du canal ï Reth  
Å Madame DEL BOCA Sonia domicili®e ¨ SAINT-SIGISMOND, 05 GrandôRue ï Le Coudreau  
 
Administrateurs délégués par le conseil municipal parmi ses membres (délib du 10/06/2014) 
Å BARBIER Martine  
Å GUILLOT Elisabeth 
Å TRITSCHLER Béatrice 
Å MONTAMAT Éliane 
 
 

Organisation quinzaine bleue 
 
 
Le C.C.A.S. a proposé deux animations 
Le 14 octobre, lôinitiation ¨ lôutilisation du d®fibrillateur a ®t® dispens®e par les pompiers de 
Maillezais et de Damvix qui ont expliqué et répondu  aux questions des participants (environ 20 
personnes). Cette manifestation sôest termin®e autour dôun verre de lôamiti® 
 
Une exposition photos ayant pour nom « de fleurs en 
fleurs » était proposée dans la salle du Conseil de la 
Mairie. Nous remercions Mme Danièle CLERGEAUD pour 
la mise à disposition de photos personnelles de son jardin. 
 
  

 

Plan canicule 
 
Les membres du C.C.A.S avec la création du listing des personnes isolées ont pu « surveiller » 
durant la p®riode caniculaire ces personnes. Durant ces p®riodes, chacun dôentre nous peut avoir 
un regard bienveillant sur ses voisins et alerter en cas de doute (volets restant clos, absence 
inhabituelle dôactivit®é). 

  

CENTRE COMMUNAL DõACTION SOCIALE (C.C.A.S) 
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Son objet 
 
Le syndicat intercommunal a pour objet la gestion matérielle des écoles (acquisition des fournitures, 
acquisition, maintenance et entretien du matériel et mobilier dans les écoles, frais de 
télécommunication (téléphone & internet), frais de produits dôentretien pour cantines et ®coles, frais de 
pharmacie, transport pour sorties, ¨ lôexception des sorties culturelles financ®es par lôAPE (Association 
des Parents dôEl¯ves), assurance RC des ®coles,  gestion des crédits pédagogiques, gestion des 
cantines du RPI   Liez- Le Mazeau - St Sigismond. Ce syndicat a été  créé en 2003 pour une plus 
grande équité entre les ®coles, il est en effet pr®f®rable dôavoir, pour chaque commune, des dépenses 
®quivalentes et un niveau dô®quipement semblable pour les ®l¯ves des trois ®coles du RPI. Les 
décisions budgétaires sont donc prises en commun par le bureau où siègent les maires des trois 
communes. 
 

Composition du bureau  

 
Le SIGE est composé de deux membres titulaires et deux membres suppléants 
de chaque commune. Mme Béatrice TRITSCHLER assure la présidence. 
 
 

Les décisions du SIGE prises en 2017 
 
BUDGET 2017  
 
Le budget laissant apparaître une participation des communes membres à hauteur de 17 573.10 ú la 
r®partition sôeffectue selon les statuts et les effectifs de la rentrée de septembre 2016/2017. La 
participation fait lôobjet de deux appels  avec un premier versement en juin (70%) ï un second (solde) 
en septembre-octobre : 
 

BUDGET primitif 2017 - RÉCAPITULATIF PAR COMMUNE Montant des 
participations des 

communes   
    

    

  fonct. invest. TOTAL 70% 30% 

      LIEZ 619.67 4 939.67 5 559.34 3 891.54 1 667.80 

LE MAZEAU 1 170.49 4 939.67 6 110.16 4 277.11 1 833.05 

SAINT SIGISMOND 963.93 4 939.67 5 903.60 4 132.52 1 771.08 

      

  2 754.10 14 819.00 17 573.10 12 301.17 5 271.93 

       17 573.10 

 
DÉROGATIONS  

Rappelant que le SIGE et les communes mettent à la disposition des familles toutes les infrastructures 
nécessaires à la scolarisation de vos enfants :  
- garderie : 7h30-9h00 et 16h30 -18h30,  
- ramassage scolaire (gratuit entre les écoles du RPI),  
- cantines scolaires. 
Le SIGE a pris la décision de ne plus accepter de dérogation. En 2017 il a apporté un avis défavorable 
à deux demandes de dérogations de familles domiciliées sur la commune de Liez.  

LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE GESTION 
DES ÉCOLES DU RPI DU MARAIS (SIGE) 
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TARIFS CANTINE POUR LôANNÉE SCOLAIRE 2017/2018 

Les membres du bureau après avoir délibéré ont fixé les tarifs comme suit pour lôann®e 
scolaire 2017/2018 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour 
info : prestations pour 2017/2018 (Convivio) (2.63 ú (enfants) et 3.34 ú(adultes) Ces tarifs n'englobent pas les frais annexes ¨ 

charge du SIGE : Personnel, entretien, eau, électricitéé 
 

Pour information des parents dô®l¯ves : le  seuil de recouvrement (montant minimum des factures) est 
passé de 5 à 15 ú. 

 
 

EFFECTIFS 
 

 

RÉPARTITION DES EFFECTIFS LE JOUR DE LA RENTRÉE 2017/2018 
        

   Classe de St 
Sigismond 

Classe de 
Liez 

Classe du  
Mazeau 1 

Classe du  
Mazeau 2 

enfants/Cne  élèves 
ext 

accueillis 

TOTAL 
pour 

répartition 

Répartitio
n pour le 
budget 
2018   A1 A2 A3 A4 

 = A1 + A2 + 
A3 + A4 

ST SIGISMOND 6 8 4 6 24 3 27  27/79 

LIEZ 2 4 5 5 16 1 17  17/79 

LE MAZEAU 7 9 5 6 27 8 35  35/79 

AUTRES 
COMMUNES 

3 1 3 5 12     

 
                

 

TOTAL/Classe 18 22 17 22 79 12 79 

 TOTAL RPI  - le jour 
de la rentrée scolaire 79 

   
  

 

 

La comptabilité du SIGE 
 
 
 
 

 
 
 
 

  

USAGERS 
Tarifs       année 

scolaire 2016/2017 
Tarifs       année 

scolaire 2017/2018 

tarif enfants scolarisés 2.90 ú 2.95 ú 

tarif adultes 4.15 ú 4.25 ú 

Tarif adultes non rémunérés et stagiaires 4.15 ú 4.25 ú 

Étiquettes de lignes PREVISION REALISATION

Fonctionnement 152 230.16 96 537.75

Dépense 76 115.08 45 074.50

011 - Charges à caractère général 57 900.00 41 584.15

012 - Charges de personnel et frais assimilés 6 801.00 3 191.99

023 - Virement à la section d'investissement 10 314.08 0.00

65 - Autres charges de gestion courante 700.00 298.36

67 - Charges exceptionnelles 400.00 0.00

Recette 76 115.08 51 463.25

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit)23 541.98 0.00

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses31 000.00 28 914.90

74 - Dotations, subventions et participations 21 573.10 22 523.10

76 - Produits financiers 0.00 0.00

77 - Produits exceptionnels 0.00 25.25

Investissement 34 238.00 9 284.37

Dépense 17 119.00 4 779.45

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté119.00 0.00

21 - Immobilisations corporelles 17 000.00 4 779.45

Recette 17 119.00 4 504.92

021 - Virement de la section de fonctionnement10 314.08 0.00

10 - Dotations, fonds divers et réserves 6 804.92 4 504.92
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En 2017 à Saint Sigismond 
 

Naissances  
  

HOUCHE Enzo, Nicolas  16/04/2017 
Le Coudreau  
 
BOIDÉ MOUSSEAU Isaline, Rose, Aliénor  02/05/2017 
Le Bourg  
 
ERNULT Savanah, Marcelle, Corinne  03/07/2017  
Reth 
 
TEFAATAU Manoa, Franck, Faarere  09/09/2017  
Le Bourg 
 
BLANCHARD Valentin, Thierry, Paul  24/10/2017  
Le Coudreau 
 
FRANÇOIS Louis, Bruno, Gilles  14/11/2017 
Reth   

 
DELAVAL Renan, Julien  15/11/2017 
Le Bourg 
 
 

Mariage 
 
ROUX Thomas et PROUST Myriam Chantal se sont dit oui le  01/07/2017 

 

Décès 
 

THIBAUDEAU- VRIGNAUD Renée Anna  03/02/2017  
16 Rue de l'Eglise 
 
BIRAUD - BARBIER Madeleine Gilberte Lucette 11/03/2017  
2 Impasse du Bois Fagnoux 
 
Mme METEAU - POYVRE Louisette Maryse Marie Berthe  19/03/2017  
2 Rue du Port ï Reth 
 
M. CLEMENT Jean Marie Michel  02/12/2017  
33 Rue Principale 
 
Nous ont aussi quitt®s cette ann®e, mais nôapparaissent pas sur nos registres 
 
M. LEGERON Mandé Louis  16/01/2017  
Maison de retraite de Maillezais 
 
M. CHARRÉ Amand Jules Jean-Baptiste  06/09/2017  
Maison de retraite de Maillezais 

ÉTAT CIVIL 

Savanah 
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Les naissances 
 

 
 
 
 
 
 
 
Les mariages 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les décès 
 
 
 
 
 
 
 

  

Il y a 100 ans à Saint Sigismond : État civil 1917 
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Répartition des secours sur la commune                                                                                                                 
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À la question « Quoi de neuf à Damvix ? ηΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǇŀǊ ŜƴŎƻǊŜ grand-chose, mais déjà de 

nombreux parpaings sont venus remplacer la première pierre que nous avons posée le 24 octobre. Le 

casernement neuf, que nous attendons depuis quelque temps il faut bien le dire, verra sa concrétisation 

en 2018, donc rendez-vous à ǘƻǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴΦ 

C 

CŀǎŜǊƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ǿŀ ōƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳ ƴƻǳǎ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŀ ǾƛŜ ŜǘΣ ƧŜ ƭΩŜǎǇŝǊŜΣ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎΣ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ 

une certitude, vous avez besoin de nous, mais nous avons aussi besoin de vous. Petit ou grand, homme ou 

femme, venez, tapez à notre porte, nous vous accueillerons avec grand plaisir. 

126 INTERVENTIONS (du 03/12/2016 au 12/11/2017) 

CATEGORIE NBRE % 

SECOURS À PERSONNE 104 82,54 % 

ACCIDENTS SUR LA VOIE PUBLIQUE 10 7,94 % 

INCENDIES 10 7,94 % 

OPÉRATIONS DIVERSES 2 1,59 % 

École JSP : 

[ΩŞŎƻƭŜ ŘŜ WŜǳƴŜǎ {ŀǇŜǳǊǎ tƻƳǇƛŜǊǎ ŎǊŞŞŜ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ 

centres BENET, DAMVIX, MAILLEZAIS, VIX et XANTON compte actuellement 15 élèves dont Amandine 

MACE ŜƴǘǊŞŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ  aŀǘǘŞƻ 59.¦LDDb¸ Ŝǘ WŜǎǎƛŎŀ wLa.!¦5 entrés cette année. 

Nous remercions les ǾƛƴƎǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜs.  
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Opération Programmée de lõAm®lioration de lõHabitat 
 

DES AIDES FINANCIÈRES POUR VOUS AIDER À RÉALISER VOTRE PROJET EN MATIÈRE 
DôHABITAT 
Afin de soutenir les particuliers dans lôacquisition dôun bien ou dans la r®novation de leur 

logement, la Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise, à travers son Programme Local de 
lôHabitat, met en îuvre des actions et aides financi¯res mobilisables dédiées aux logements de 
plus de 15 ans (sauf pour lôAccession ¨ la propri®t® dans le neuf), selon votre projet et votre 
situation. 

 
1. ACCOMPAGNER LA RÉNOVATION DES LOGEMENTS CHEZ LES PROPRIÉTAIRES 

OCCUPANTS (SOUS CONDITIONS DE REVENUS) 
o Rénovation thermique des logements anciens dans le cadre du programme «  Habiter mieux ». 
o Adaptation des logements des personnes en perte dôautonomie li®e au vieillissement ou au 

handicap. 
o Résorption des logements très dégradés. 
o R®soudre les situations dôhabitat indigne des propri®taires occupants. 

 

2. SOUTENIR LA CRÉATION DE LOGEMENTS LOCATIFS À LOYERS ENCADRÉS 
o Réhabilitation de logements locatifs dégradés. 
o Mise en conformité des logements locatifs indignes. 
o Amélioration énergétique des logements locatifs existants dans le cadre du programme 

« Habiter mieux ». 
o Remise sur le marché de logements vacants à loyer modéré. 

 

3. AMÉLIORER LE CADRE DE VIE DES MÉNAGES 
o Mise aux normes des installations dôassainissement autonomes. 
o Rénovation des façades. 

 

4. ACCOMPAGNER LE PARCOURS RÉSIDENTIEL DES MÉNAGES (SOUS CONDITIONS DE 
REVENUS) 

o Accession ¨ la propri®t® dans lôancien. 
o Accession ¨ la propri®t® dans le neuf au travers dôune location-accession. 

 

5. FAVORISER LES ÉCONOMIES DôÉNERGIE ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
o Accompagner les projets dôam®lioration ®nerg®tique.  

 

Que vous soyez un jeune couple souhaitant acquérir un bien ou un propriétaire souhaitant 
r®nover un locatif, nôh®sitez pas à venir vous renseigner. 

 
CONTACTEZ Lô£QUIPE DôANIMATION HAT£IS HABITAT 

Conseils et prise de rendez-vous au 02.51.36.82.63 ou 06.29.24.50.70 
 

ATTENTION ! LES TRAVAUX DOIVENT ENTRE REALISES PAR DES PROFESSIONNELS 
ET NE DOIVENT PAS ÊTRE COMMENCÉS AVANT LE DÉPÔT DE LA DEMANDE DôAIDE. 

 
PERMANENCES 2ÈME ET 4ÈME MERCREDIS DE CHAQUE MOIS DE 10H A 12H 

À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VENDÉE SÈVRE AUTISE 

  

25, rue de la Gare   85420 Oulmes 

Tél : 02 51 50 48 80  Fax : 02 51 50 48 75 

secretariat@cc-vsa.com 

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VENDÉE SÈVRE AUTISE 

(C.C.V.S.A.) 

mailto:secretariat@cc-vsa.com
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École Intercommunale de musique VENDÉE ð SÈVRE ð AUTISE 

ˬΝÉcole Intercommunale de Musique assure un enseignement musical et instrumental.  

> Benet : salle près de la Mairie  

> Maillezais : Mairie  

> Maillé : salle polyvalente  

 

Formation musicale  

Les élèves sont accueillis à partir de la grande section pour le jardin musical et du CE1 pour la 

formation musicale. La formation musicale, enseignée lors de cours collectifs, est une base obligatoire 

̅̔ ̉̎̄̉̓̐̅̎̓́̂̌̅ ͣ ̌́ ̐̒́̔̉̑̅̕ ̄̅ ̌Ν̉̎̓̔̒̍̅̎̔̕ˌ 

 

Formation instrumentale  

Les élèves sont accueillis à partir du CE1. Les cours  ̄Ν̉̎̓̔̒̍̅̎̔̓̕ ̓̏̎̔ ̖̉̎̄̉̉̄̅̌̓̕ ̅̔ ̄̉̓̐̅̎̓ͬ̓ ̐́̒ ˑ˔ 

professeurs spécialisés.  
˦̌Ύ̔̅ ̖̔̒́̅̒̓̉ͫ̒̅ˍ ˨́̔̂̏̉̓̕ˍ ˳̘́̏̐̈̏̎̅ˍ ˣ̌́̒̉̎̅̔̔̅ˍ ˣ̏̒ ̄Ν̈́̒̍̏̎̉̅ ̅̔ ̔̂́̕ˍ ˴̒̏̍̐̅̔̔̅ˍ ˴̒̏̍̂̏̎̅ˍ ˰̉́̎̏ˍ ˢ́̔̔̅̒̉̅ˏ˰̅̒̃̓̓̉̏̎̕ˍ 

Violon, Violoncelle, Guitare actuelle et Guitare class ique 

 

ˬΝ͋̃̏̌̅ ˩̎̔̅̒̃̏̍̍̎́̌̅̕ ̄̅ ˭̓̉̑̅̕̕ ̐́̒̔̉̃̉̐̅ ́̕ ̖̄ͬ̅̌̏̐̐̅̍̅̎̔ ̄̅ ̌́ ̐̒́̔̉̑̅̕ ̖̃̏̌̌̅̃̔̉̅ˌ Afin de 

̂ͬ̎ͬ̆̉̃̉̅̒ ̄Ν̎̅̕ ̆̏̒̍́̔̉̏̎ ̃̏̍̐̌ͫ̔̅ ̅̔ ̄̅ ̑́̌̉̔ͬ̕ˍ ̌̅̓ ̖ͬ̌ͫ̅̓ ̖̐̅̅̎̔̕ ̉̎̔ͬ̇̒̅̒ ̄̅̓ ́̔̅̌̉̅̒̓ ̘̍̓̉̃́̕̕ˌ ˩̌̓ 

sont ouverts à tous, selon le parcours, ̌Ν̘̅̐ͬ̒̉̅̎̃̅ ̅̔ ̌̅̓ ̖̅̎̉̅̓ ̄̅ ̃̈́̃̎̕ˍ ̅̔ ̓̏̎̔ ̐̌́̃ͬ̓ ̓̏̓̕ ̌́ 

̒̅̓̐̏̎̓́̂̉̌̉̔ͬ ̄Ν̎̕ ̐̒̏̆̅̓̓̅̒̕ ̑̉̕ ̅̎ ́̓̓̍̅̕ ̌́ ̄̉̒̅̃̔̉̏̎ ́̒̔̉̓̔̉̑̅̕ˌ 

 

> Atelier Big Band (jazz)  (minimum 4 ans de pratique  instrumentale)  

Le mercredi de 19h30 à 20h30 à Benet  

 

> Atelier ̏̒̃̈̅̓̔̒̅ ˤΝ˨ˡ˲˭˯ˮ˩˥ ̊̎̉̏̒̕(minimum 2 ans de pratique instrumentale)  

Le lundi de 18h30 à 19h30 à Maillé  

 

> Atelier Guitare (minimum 3 ans de pratique instr umentale)  

Le samedi à Benet - 1er cycle  de 14h30 à 15h   

et 2e cycle  de 11h à 12h.  

 

> Atelier cordes (minimum 3 ans de pratique instrumentale  

Le mercredi de 17h30 à 18h30 à Benet  

 

Renseignements 

˶̉̃̔̏̒̉̅̎ ˧ˡ˲˲˥ˡ˵ˍ ˤ̉̒̅̃̔̅̒̕ ̄̅ ̌Ν͋̃̏̌̅ ˩̎̔̅̒̃̏̍̍̎́̌̅̕ ̄̅ ˭̓̉̑̅̕̕ 

Tél. 06.34.35.65.10  

ecole.musique@cc -vsa.com 

 

Construction dõune Maison de sant® pluridisciplinaire multi-sites 
 
La Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise construit actuellement une Maison de santé 

pluridisciplinaire multi -sites (Benet et Maillezais) destinée à accueillir des professionnels de santé 

(médecins, dentistes, infirmiers  libérauxΨ). Elle sera un maillon essentiel du Contrat Local de Santé, 

̐̉̌̏̔ͬ ̐́̒ ̌Ν̅̎̔̅̎̔̅ ̆̏̒̍ͬ̅ ̖́̅̃ ̌́ ˣ̏̍̍̎́̔ͬ̕̕ ̄̅ ˣ̏̍̍̎̅̓̕ ˰̙́̓ ̄̅ ˦̙̏̎̔̅̎́-Vendée. 

 

ˬ̅̓ ̖̘̔̒́́̕ ̖̄̏̉̅̎̔ ̓Ν̖́̃̈̅̅̒ ̖́́̎̔ ̌Νͬ̔ͬ ˒ːˑ˘ˌ 

 

˰̌̓̕ ̄Ν̉̎̆̏̓ ̄́̎̓ ̌́ ̐̒̏̃̈́̉̎̅ ̌̅̔̔̒̅ ̄Ν̉̎̆̏̒̍́̔̉̏̎ de la Communauté de Communes, qui sera diffusée 

dans votre boite aux lettres fin février 2018.  
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Lõoffice de Tourisme  
   
NOUVEAUX HORAIRES À ˬΝ˯˦˦˩ˣ˥ ˤ˥ ˴˯˵˲˩˳˭˥ 

ˬΝ˯̆̆̉̃̅ ̄̅ ˴̏̒̉̓̍̅̕ ˳̄̕-˶̅̎̄ͬ̅ ˭́̒́̉̓ ̖̐̏̉̔̅̉̎ˍ ͣ ˭́̉̌̌̅́̉̓̚ˍ ̔̅̓̔̅ ̄̅ ̖̘̎̏̅́̕̕ ̈̏̒́̉̒̅̓ ̄Ν́̃̃̅̉̌̕ en 

hiver ́̆̉̎ ̄Ν́̍ͬ̌̉̏̒̅̒ ̓̅̓ ̖̓̅̒̉̃̅̓ ̅̔ ̓̅̓ ̐̒̅̓̔́̔̉̏̎̓ ̘́̕ touristes,  mais aussi à la population locale  : 

 

Lundi après -midi : de 14h à 17h30  

Mercredi mat in : de 9h à 12h30  

Vendredi matin  : de 9h à 12h30  

 

AGENDA ESTIVAL 
ˬΝ˯̆̆̉̃̅ ̄̅ ˴̏̒̉̓̍̅̕ ˳̄̕-Vendée Marais poitevin vous révèle son programme estival pour bouger, 

approfondir vos connaissances ou partager de belles aventures seul, en duo ou avec votre tribu  ! 
 

¶ Tous les mardis du 17 juillet au 21 août 2018  

 

LE MARAIS POITEVIN SE REVÈLE 

˰ˡ˲˴ˡ˧˥˺ ˬˡ ˰ˡ˳˳˩˯ˮ ̄̅ ̎̏̓ ̇̉̄̅̓̕ ̎́̔̒̅̕ ̐̏̒̕ ̌̅ ̐̌̓̕ ̇̒́̎̄ ̍́̒́̉̓ ̄Ν˥̒̏̐̅̕ˍ ̓̉̔̅ ̃̌́̓̓ͬˌ ˦́̆̉̌̅̕̚-

̖̏̓̕ ̅̎ ̂́̒̑̅̕ ̅̔ ͣ ̐̉̅̄ ́̕ ̃Ή̒̕ ̄̕ ˭́̒́̉̓ ˰̖̏̉̔̅̉̎ ̐̏̒̕ ̌Ν̖̏̂̓̅̒́̔̉̏̎ ̄e la faune, la flore et du 

̙̐́̓́̇̅ˍ ̖́̅̃ ̎̕ Ή̉̌ ̄̉̆̆ͬ̒̅̎̔Ψ 
Durée : 3h30 - Payant 

 

¶ Tous les jeudis du 19 juillet au 30 août 2018  

 

ACTIVITÉS INSOLITES 

˴˥˳˴˥˺ ˤ˥ ˮ˯˵˶˥ˬˬ˥˳ ˥˸˰͋˲˩˥ˮˣ˥˳ ̖́̅̃ ̌́ ̐ͭ̃̈̅ ͣ ̌Ν̖ͬ̃̒̅̉̓̓̅ˍ la balade à cheval dans le Marais ET 

LAISSEZ VOUS SURPRENDRE par une rencontre étonnante avec les chauves -̓̏̒̉̓̕Ψ 
Durée : 2h30 - Payant 

 

¶ Tous les vendredis du 13 juillet au 17 août 2018  

 

LES VENDREDIS MIDIS DU PATRIMOINE 

˶̉̓̉̔̅̓ ̖̐̒̉̉̌ͬ̇̉ͬ̅̓ ̄̅ ̌Ν̈̉̓̔̏̉̒̅ ̅̔ ̌Ν́̒̃̈̉̔̅̃̔̒̅̕ ̄̅̓ ͬ̇̌̉̓̅̓ ̒̏̍́̎̅̓ ̖́̅̃ ̄̅s passionnés.  

BENET : Ste Eulalie et sa façade romane remarquable.  

MAILLEZAIS : St Nicolas et son portail richement orné.  

ST-HILAIRE-DES-LOGES : Église sur trois nefs.  

ST-PIERRE-LE-VIEUX : Chapelle de Chalais, construite sur un souterrain refuge.  

LIEZ : Notre-Dame et ses peintures murales.  

MAILLÉ : Notre -Dame et sa façade romane  

RDV à 11h30 - Durée : 45 mn Υ Gratuit  

 

Plus d'animations, toute l'année sur www.maraispoitevin-vendee.com 
  

BILLETTTERIE 
Et toujours les services billetterie du spectacle 

du Puy du Fou, du service culturel, des cartes 

de pêche Ψ 
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À la diff®rence dôautres cours dôeau où la propriété du lit est partagée 
entre les propriétaires des parcelles attenantes, la Sèvre Niortaise et 
trois de ses affluents, le Mignon, la Jeune Autize et la Vieille Autize, 
sont des propriétés publiques. On parle de Domaine Public Fluvial 
(DPF). Cette propriété publique comporte le lit de la rivière et ses 
berges jusquôau niveau de d®bordements des eaux. 
 
LôIIBSN est un ®tablissement public cr®® en 1987 par les Conseils G®n®raux de Vend®e, Deux-Sèvres 
et Charente-Maritime. Depuis le 1er janvier 2014, elle est propriétaire et gestionnaire du Domaine 
Public Fluvial de la S¯vre Niortaise, des Autizes et du Mignon, qui lui a ®t® transf®r® par lôÉtat. Dans ce 
cadre, elle assure : lôentretien du Domaine, la continuité de la navigation, les travaux dôam®nagement 
des ouvrages hydrauliques devenus sa propriété, la gestion des Autorisations dôOccupation 
temporaires et la Police du Domaine. 
 
De part et dôautre de la voie dôeau, sont d®finies des servitudes de passage. Le propri®taire public ou 
privé de la parcelle attenante au cours dôeau doit laisser libre de tout obstacle un espace permettant le 
passage des promeneurs, pêcheurs, services et secours.  
Concernant la Sèvre Niortaise et ses affluents, il existe deux types de servitude : celle de marchepied, 
large de 3,25 m, et celle de halage, large de 6m qui sôapplique dans la majorit® des cas. 
 
 
ÉVOLUTION DES LIMITES DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL ET DES SERVITUDES 
 
Les limites des propriétés et des servitudes ne sont pas fixes. Elles évoluent et se déplacent en 
fonction de la mobilit® du cours dôeau dans son lit majeur (®rosion ou accumulation s®dimentaire). 
 
 
LôOCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 
 
Toute installation à titre privatif du Domaine Public Fluvial est soumise à autorisation. Celle-ci est 
nominative et limitée dans le temps. On parle dôAutorisation dôOccupation Temporaire. LôIIBSN, 
propriétaire et gestionnaire du Domaine, autorise ou non lôinstallation, en contrepartie dôune redevance 
domaniale en fonction du type dôinstallation. Le montant de cette redevance est d®fini par le Règlement 
du Domaine.  
Ces installations peuvent être de plusieurs natures : ponton, amarrage, canalisation, pompage ...  
LôIIBSN veille ¨ ce que ces installations respectent une certaine qualit® paysag¯re, le Domaine Public 
Fluvial sôinscrivant au sein dôun espace remarquable : le Marais Poitevin. Ces installations peuvent °tre 
autorisées à condition de respecter la s®curit® des usagers des cours dôeau et de maintenir une 
accessibilit® suffisante ¨ lôeau pour le public.  
 
Dans le site classé du marais mouillé poitevin, toute installation de ponton et autre ménagement de 
berges est également soumise à autorisation du Pr®fet, apr¯s avis de lôArchitecte des B©timents de 
France.  
 
PRESCRIPTION POUR LôIMPLANTATION DE PONTONS SUR LE DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 
 
LôIIBSN, en partenariat avec le Parc naturel r®gional du Marais Poitevin et les gestionnaires du site 
classé (Inspecteurs des Sites et Architectes des Bâtiments de France), préconise :  

- lôimplantation de pontons en bois non peint, non trait® et non verni afin dôassurer un impact 
minimum sur la berge et le milieu et dôen faciliter la d®construction ¨ la fin de la p®riode de validité 
de lôAutorisation dôOccupation Temporaire 

LõI.I.B.S.N. ET LE DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 
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- la construction de pontons nôempi®tant pas au-del¨ dôun m¯tre sur la voie dôeau afin de ne pas 
gêner la navigation sur le DPF 
- lôentretien des abords des pontons sur au moins un m¯tre de part et dôautre de lôouvrage afin de 
le rendre clairement visible pour éviter tout accident ou destruction accidentelle.  
Lôemploi de d®sherbant est strictement prohib®. 

 
Pour de plus amples informations, lôIIBSN vous invite ¨ contacter  le : 
 

Service Navigation 
Gestion du Domaine 

1 quai Belle Île 
79000 NIORT 

Tel : 05 49 09 01 55 Mail : gestion.domaine@sevre-niortaise.fr 
 

Vous trouverez ®galement sur le site internet de lôIIBSN (www.sevre-niortaise.fr) dans la rubrique 
« Domaine Public Fluvial è tous les documents relatifs aux Autorisations dôOccupation Temporaire 
 
 
  

mailto:gestion.domaine@sevre-niortaise.fr
http://www.sevre-niortaise.fr/
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Nos Artisans et Commerçants 

  

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES ACTEURS ÉCONOMIQUES DE NOTRE COMMUNE  

CAP Énergie 

Énergies renouvelables, géothermie, aérothermie 

Climatisation réversible, énergie solaire 

1 ter Les Ecluzeaux - Saint Sigismond 

BP 50335 

85206 Fontenay-Le-Comte Cedex 

Tel: 02.51.51.73.24 / Fax : 02.51.87.28.64 

contact@cap-energie.eu 

Vincent LIEBOT 

Le Port 

85420 Saint-Sigismond 

Tél. : 02.51.52.97.45 / 06.86.53.09.59 

vincent.liebot@orange.fr 

Fabrice GAZEAU Horticulture 

Aménagement de jardins, vente et plantation 

de végétaux 

 

Fabrice GAZEAU 

6 rue du Port - RETH 

85420 Saint Sigismond 

Tél. / Fax : 02.51.52.98.12 

GAZEAU JARDI SERVICE 

Travaux de jardinage : tonte, taille, entretien de 

massif... 

Petits travaux et bricolages à domicile 

Fabrice GAZEAU 

6 rue du Port - RETH 

85420 Saint Sigismond 

Tél. / Fax : 02.51.52.98.12 

gazeau.jardiservice@orange.fr 

Camille VAUVERT 

Maréchal-Ferrant 

 

06.73.13.51.12  

  

 

Embarcadère de l'Autize 

Bar, Brasserie balades en barques 

 

mailto:contact@cap-energie.eu
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BP INTERNATIONAL (Travaux de Bâtiment) 

Le Salvert  -  85420 SAINT SIGISMOND 

 
Nos Agriculteurs   

 

EARL Le Marais - Anthony BARBIER  
Le Bourg : Production dôîufs Bio 

 
 

EARL BARBIER  
Le Bourg : £levage de bovins et dôovins 
 
 

 Pascal CHAIGNEAU-GAEC « La cabane de lõOrgesse » 
 Le Coudreau : Polyculture et élevage de caprins    
                                       
 Jean-Louis CHATAIGNÉ  
Reth : Polyculture et Élevage dôovins 
 
Laurent MASSÉ  
 Le Coudreau : Polyculture et élevage de bovins 
 
 

 
  

Si vous exercez une activité professionnelle sur la commune et que vous ne figurez pas 

dans cette rubrique faites-vous connaître auprès du secrétariat de la mairie 

02.51.52.94.82 ou mairie@stsimin.com (autoentrepreneurs é)  

Nous pourrions pour le prochain bulletin insérer les personnes de la commune 

travaillant à domicile par chèque emploi service. 
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Rue Principale

1 MORIN Christian

7 MARATIER  Dominique

13 PLACAIS Liliane

21 LOUAULT Yves & Josiane

35 HERBÉ Anthony

39 COMBE Martin et Alexandra (+ PARVET Romain)

45 Salle polyvalente - salle arts & Loisirs

47 Foyer de Jeunes

51 FOYER COMMUNAL

53 FOURQUET Laurent et Véronique

57 THIBAUDEAU Maggy

59 RESTAURANT SCOLAIRE COMMUNAL

61 - Ecole -

65 BOUTET Christian & Christiane

73 THIBAUDEAU James & Marie-Josephe

04 HENKINET Aurélie

06 LECOUR Jean-Paul

08 EGLISE

16 TRITSCHLER  Béatrice

18 THIBAULT Eric & Pétronille

30a HEMMER Georges-Olivier & GHEYSENS Cookie

RUE DES ARDENNAIS 

 RESIDENCE  «  LE CLOS »

1 DROGUET Emmanuelle

3 GUIILLOT Elisabeth

7 GOGUET Aurélien & HARQUEL Élodie

2 PANNETIER Henriette

4 CROCQ Bénédicte

Impasse du Bois Fagnoux

04 IDAIS Anne-Sohie

06 BARBIER Alain & Brigitte

08 DORMART Valérie

Rue de lôEglise

05 CHARPENTIER Benjamin

9 bis SORIN Gilles &  BOISSEAU  Anthony

04 CHEVALLEREAU Yvon, Pablo & Paquita

22 TROUVÉ Lionel & BLED Séverine

24 KUS Pierre & DEBUS Marie

Place de lôEglise

Impasse du paradis

 LE BOURG
Rue de la Mairie

01 - MAIRIE -

03 SEEGMANN Guy - DESPRE Denise

02 LOCTEAU Andréa

10 GUIGNARD Damien & CHABIRAND Caroline

Rue des Loges

01 BARBIER Virginie

02 Bis FLEURET  Monique

04 QUILLET Jocelin & SEGUINEAU Isabelle

08 DOUARD Patrick & Jean-Luc

Impasse de Salvert

02 ALVES MAGALHAES Domingos & PERIGNON Marizette

Rue du Calvaire

02 BOCHIN Denis 

04 VEYSSET Florent et Corinnne

06 BARBIER Jean-Jacques & Martine

Halage de Courdault

04 PERRIÈRE Géraldine

08 BALZEAU Jean-Louis & Monique

10 BOQUEHO Jean Pierre & Emmanuelle

DAGUE Bruno & Catherine

Port Aime

01 DEROIN - BOUZEAU Bérangère

02 LE DIMEET Yann

Rue des cabanes

1Ter HILLAIRET Mathieu - Ste CAP ENERGIE

05 CLERGEAU Danièle

07 MARTELLE Thierry

09 BERZIN Eric et VILLENEUVE BERZIN Laurence

02 BARRANGUET-LOUSTALOT  Elisabeth & VAILLANT Dominique

04 FLEURET Maxime & Josie

08 PHILIPPE Alain & Pierrette

Chemin de Giraudin

Route du Coudreau 

01 DELAGE DE LUGET Nicolas

03 AUBIN Joel & MOREAU Marie-Madeleine

02 MAZUEL Joël & Chantal

LES ECLUZEAUX

LA GARENNE

 
 
 
Nous invitons toujours les habitants de la commune à transmettre leur autorisation pour la diffusion de 
leurs coordonnées dans le bulletin communal. Vous trouverez sur la page suivante la liste des 
habitants. Vos coordonn®es nôy figurent pas ? Alors, prenez contact avec le secrétariat de mairie qui 
vous fera remplir lôimprim® n®cessaire.  Le but de cette diffusion est de faciliter les rencontres afin 
dôapprendre ¨ conna´tre vos voisins. Les mutations sont rapides et ne sont pas toujours signalées en 
Mairie, aussi merci de ne pas nous tenir rigueur des éventuelles erreurs. Vous trouverez ci-après le 
modèle d'autorisation qu'il est possible  de reproduire sur papier libre. 
 

 
  

 

CONNAISSEZ-VOUS VOS VOISINS ? 



 

42 

 

Route de Damvix

01 LOPES Christophe  

01 DAGNICOURT Philippe - Gabon

07 DARDENNE Jacky & Marie-Lise 

19 AIRAUD Claude & Jacqueline

21 LIMOGES Guy & Brigitte

31 GUILLON  Denise

06 BONNAUD Bernard et Mireille

08 VRIGNAUD Luc & Catherine

22 MARTIN Nicolas

24 MARTIN Patrick & Ghislaine

28 FLEURET  François & TARDÉ Emmanuelle

30 FLEURET Gérard

38 KAPPELMANN Michäel- BORDET Jessica
40 METEAU Romain & Nathanaëlle
60 CHAPELET Jean-François & Nathalie

Rue du Canal

01 BREGEON Jean-Luc  & Marie

02 GLEMAIN Patrick & Catherine

03  LAURENT Hervé & Brigitte

06 CIVEL Emile

07 FONTENEAU Sébastien & Agnès

09 bis LOPEZ Jacques & Martine

10 LUCAS Claude & Sylvette

11 Bis BOURNEAU Denis & Geneviève

12 BARBIER Solange - BIGOT Alain & Françoise

13 COIFFE Bernard & Nadine

14 Bis COIFFE Julien

15 GUYONNEAU Claude & Edwige

17 ROY Daniel & Colette

Rue du Port

3 PELLERIN Claude & Huguette

5 bis HUGON Loïc & BOISSIN Mélissa

7 BABIN Guy & Sylvie

9 DORION Jean-Jacques & Marie- Christine

9 bis LEVERS Raymonde

21BIS VEILLET Jean-Luc & Chantal

23 JEANNEAU Michel  & Catherine

25 BOURNEAU Philippe et Isabelle

2 MONTEAGUDO José et PERON Marie-Angèle

4 MALLET Denis

8 LA MACHE Denis & Mathilde

10 LAFONTAINE J-Yves - MENANTEAU Catherine

12 ANGIBAUD Georges - CHAILLAUD Evelyne

14 METEAU Jacky & Marie-Lise

16 MOREAU Lionel & Denise

18 MAZY Gérard  & Josiane

RETH

GrandôRue

1 BOURNEAU Micheline

9 VAUVERT Camille & McKENZIE Sally

11 GILBERT Fabrice & Delphine

11B MONTAMAT Dominique & Cathy

11T MONTAMAT Eliane

15 CHAIGNEAU Raymond & Colette

19 CARDIN Joël & Suzette

21 PAPIN Maurice & Michelle

23 MASSE Laurent & Nathalie

25 CARDIN Joël & Suzette

2ter GARNIER Jean-Marc

4 CARDIN Jacques 

6 SYLVAIN Gisèle

8 DUBOIS Marcel & Lucie + DUBOIS Charles

10 RIBREAU Emmanuel et Virginie

24 FAUCHERON Luc & MÉNARD Séverine

28 BOUVIER Laurent & MONCHAUSSE Virginie

Rue des Fontaines

11 BOTTON René & Lise

2 DELAVAL Claude  & Jeanne

4 BOTTON Christine

Rue de lôEau Barree

7 CLAVURIER Jean-Hugues & Line

9 GUILLOTEAU Jérome et Elisabeth

11 HOUCHE Nicolas &  Aurélie

6 FLEURET Anne

8 RICHARD Louis & Annick

Rue de lôOuche du Four

1 MOREAU Daniel & Marylène

5 KASAK Mariusz 

5 BIS KASAK Mariusz 

9 KASAK Mariusz 

2 QUEMENER Joël & Delphine

4 GUILLOT Lucienne

Rue de Bouloup

3 TOUILLON Michel 

4 FOURGEAU - STERPELLONE Véronique

Route de l'Ancienne École

Chemin de la Maison Neuve

LE COUDREAU

 

 

 

  

Pour apparaitre dans cette rubrique, vous pouvez reproduire le modèle ci-dessous sur papier libre  
ou le télécharger sur le site communal 

 
Je soussign®(e)ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
V Autorise la commune de Saint Sigismond (85) à diffuser : 

- mes : nom, prénom et  adresse 
- les photos de c®r®monies ou manifestations li®es ¨ la commune sur lesquelles jôapparais 
 
Dans le ou les bulletins communaux annuels (notamment dans la rubrique « connaissez-vous vos voisins » ou 
4 pages dôinformation ainsi que sur le site internet de la commune : « stsimin.com » et autres diffusions 
communales 
 
V Donne mon adresse mail afin de recevoir les informations de la mairie :  

ADRESSE MAIL :ééééééééééééééééééé.ééé.@.............................................. 
Fait ¨ éééééééééééééééééé.éééééLe ééééééééééééééééé 

Signature 
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Les rencontres entre amis, habitants dôune m°me rue, dôun m°me lieu-dit se sont développées sur la 
commune. Ainsi  vous trouverez des dates de rendez-vous et le résumé de ces rencontres plus loin 
dans le bulletin. Prenons le temps pour participer ¨ ces moments dô®changeé conservons et cultivons 
cet « art de vivre à la campagne èé 
 

 Rencontre des Habitants du Bourg 
 Très 
 
  
Tr¯s peu de participants pour cette ®dition 2017 équel dommage, car cette soirée reste un moment de 
convivialité important, mais les nouveaux arrivants nôen profitent pas !! 
Les personnes pr®sentes sôen sont quand m°me donné ¨ cîur joie, et nôont pas h®sit® ¨ se lancer 
dans les rythmes endiabl®s du karaok®éd¯s le plus jeune ©ge.. on chante et on sôamuse !  
 
Nous cherchons des solutions pour dynamiser cette rencontre (animations, dates, ..). Si vous avez des 
idées, vous pouvez nous les transmettre ¨ lôadresse suivante : piqueniquebourg@orange.fr  
 
 

 
          

 

   

 

 

 

 

  

 
 

 

 
  

LES RENCONTRES ENTRE HABITANTS 

mailto:piqueniquebourg@orange.fr
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Fête des voisins aux Ecluzeaux  
 
Comme chaque année au mois de mai, les habitants des 

Ecluzeaux se sont réunis pour la désormais traditionnelle 

fête des voisins. 

Lôap®ritif et sa ronde de verrines, petits fours, pizzas et 

autres toasts nous a donn® lôoccasion de partager nos 

recettes. Puis ces messieurs se sont activés autour du 

barbecue pour nous régaler de grillades. 

Et côest bien s¾r en musique que se termina joyeusement 

notre soirée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pique-nique de Reth 

Le 26 aout 2017 a eu lieu le traditionnel pique-nique des habitants de 

wŜǘƘΦ /ΩŜǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴŜ ƘŀōƛǘǳŘŜ ōƛŜƴ ŀƴŎǊŞŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻƴǾƛǾŜǎ ŀ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇŞǊƛǘƛŦ Ǉǳƛǎ Ł ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜǇŀǎ ǉǳŜ ƴƻǎ 

ŎǳƛǎƛƴƛŜǊǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴƴŞΦ [ΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Řŀƴǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ [Ŝ ǎƻƛǊ ƭŜǎ habitants de 

Reth ont pu se retrouver pour le diner. 

tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ !ƭŀƛƴ ƴƻǘǊŜ ƘƾǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƴΩŀ Ǉǳ ǎŜ 
joindre à la manifestation, mais Anne-Marie, son épouse, a perpétué 
ƭŀ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǾƛǾŜǎ ƻƴǘ ǇŜƴǎŞ Ł ƭǳƛΣ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴ 
prochain il puisse, comme à son habitude, accueillir le pique-nique sur 
son terrain. 

 

 

 


